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MémoMémo
Balayage des rues 
Lundi 20 et mardi 21 mars

Vacances scolaires 
Du 15 avril au 1er mai

Permanence physique 
des finances publiques en Mairie 
Mardi 28 mars
Mardi 25 avril

AgendaAgenda

Mars
Dimanche 5
Bourse multicollections JSP
Salle polyvalente

Samedi 11
Théâtre Saint Fridolin (Kembser Rhy Schnoka)
Espace Rhénan

Dimanche 19
Bourse aux vêtements (RéCréActiv)
Salle polyvalente

Samedi 25 et dimanche 26
Artistes du Patelin
Espace Rhénan
Badminton
Salle polyvalente

Vendredi 31
Assemblée générale du Crédit Mutuel
Salle polyvalente

Avril
Dimanche 2
Concert de l’Harmonie municipale 
Espace Rhénan

Vendredi 7
Vente de truites (Tennis de table)
Salle polyvalente

Samedi 22 
Village propre et journée citoyenne
Ban communal et salle polyvalente

Dimanche 23
Journée Jeux – Jumelage
Salle polyvalente

Mai
Lundi 1er

Marche du muguet et repas carpes-frites 
(Amicale des sapeurs-pompiers) 
Salle polyvalente
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L’éditoL’édito
Bien chers Kembsoises et Kembsois,

Le printemps arrive. Avec lui, le réveil de la nature 
qui nous rappelle ô combien il est nécessaire d'en 
prendre soin.

Comme chaque année, nous organiserons le same-
di 22 avril une journée qui alliera deux actions. 

L’opération Haut-Rhin propre, qui est le grand mé-
nage de printemps (Osterputz !) des extérieurs de 
notre commune (espaces verts, chemins, forêts,...) 
et la journée citoyenne qui consiste à faire tous en-
semble les divers travaux de réparations et d'embel-
lissement de la commune.

Cette journée aide grandement la commune et vous donne l'occasion, chers Kembsois, de vivre ensemble 
un moment de solidarité, de citoyenneté et de convivialité avec le partage d'un repas en toute simplicité 
le midi. Je compte sur vous pour être nombreux à y participer. 

Je ne doute pas de l'envie des Kembsois de se retrouver. Preuve en est le succès de notre nouvelle version 
du marché de Noël et de notre carnaval devenu l'un des plus grands de la région. Vous avez été très nom-
breux à y participer et j'ai pu lire beaucoup de joie sur vos visages. Je félicite tous les acteurs qui œuvrent 
afin qu’existent et perdurent ces grands moments de notre commune.

Nous nous occupons de la protection de notre environnement et nous nous préoccupons tout autant de 
celle de nos concitoyens. Pour cela, nous avons mené plusieurs actions. En premier lieu, nous avons installé 
de nombreuses caméras sur les points stratégiques de la commune afin de lutter contre les délits et les inci-
vilités qui nuisent à notre sécurité et notre bien vivre ensemble. 

Nous avons également mis un bureau à la disposition de la gendarmerie et organisé une permanence tous 
les vendredis après-midi afin de faciliter vos démarches en favorisant la proximité. L'accès se fait par l’entrée 
du poste de Police municipale à la Mairie, ainsi, vous serez orientés vers le bon service entre les deux organes 
de protection. En effet, leurs domaines de compétences sont complémentaires mais différents. Nous avons 
également eu le plaisir d'accueillir dans nos effectifs un nouveau policier municipal, Bruno ROBUR.

Les travaux du 2nd périscolaire et la rénovation énergétique de l’école Jean Monnet avancent bien, le 
planning devient très serré mais la bonne volonté de chacun contribue à faire progresser le chantier. Le 
collège et son COSEC "souffrent" davantage, en effet, l’ouverture est décalée à la rentrée scolaire 2026 et 
le budget prévisionnel pose encore maints problèmes. Nous vivons avec la CeA comme avec l’État, pour 
une nouvelle gendarmerie, un désengagement financier sur nos territoires. Les finances communales se 
retrouvent mises à contribution sur des projets extra-communaux et régaliens en plus d’être sollicitées pour 
supporter seules l’explosion des coûts. Heureusement, Saint-Louis Agglomération continue de nous soutenir. 
La question de notre acceptabilité face à ces sollicitations financières se pose. Financer ces nouveaux 
services passera par de l’impôt supplémentaire, notre capacité d’endettement n’étant pas infinie et notre 
budget étant déjà mis à mal avec la crise énergétique qui entame fortement notre capacité à financer le 
fonctionnement et par conséquent les futurs investissements de la Commune.

Le plus important dans tout cela et maintes fois répété lorsque nous émettons des souhaits lors des vœux de 
nouvelle année, c’est la santé. Pour améliorer le quotidien de chacun, nous avons travaillé depuis presque 
2 ans sur l’acquisition d’un appartement voisin du cabinet médical et c’est enfin chose délibérée lors de 
la séance du Conseil municipal du 31 janvier 2023 et acceptée. Je me réjouis de pouvoir procéder à cet 
agrandissement. Nous attendons impatiemment que notre formidable équipe médicale trouve un nouveau 
confrère ou consœur pour les rejoindre. Nous déterminerons alors ensemble toutes les modalités d'installa-
tion pour ce nouvel arrivant.

Enfin, je reviens sur les vœux et je déplore autant que vous le fait que nous n’ayons pas fêté la nouvelle an-
née ensemble à la salle polyvalente. J’ai pris cette décision avec mon équipe et comme certains de mes 
collègues Maires des communes alentours, afin de faire des économies.

J’ai une pensée en écrivant ces mots, pour nos amis, victimes du terrible tremblement de terre en Syrie et en 
Turquie. Je leur souhaite tout le courage du monde dans cette terrible épreuve.

Amicalement,
Joël ROUDAIRE
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InformationsEn bref
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       Jeu - Concours photo
Nous remercions les participants pour l’envoi de leurs 
photos. 

C'est une photo de Elodie GHIGI qui a été retenue.

Vous souhaitez participer au concours photo pour le prochain 
p’tit lien ? 

Envoyez-nous une photo de Kembs au format portrait (taille 
minimum 3 Mo) par mail à bulletinmunicipal@kembs.alsace
avant le vendredi 31 mars. 
Le comité de rédaction choisira la plus belle photo pour la 
prochaine couverture du p’tit lien.

A vos appareils ! 

Déclarations arrivée / départ
Si vous changez de domicile (arrivée, 
départ, changement d’adresse dans la 
Commune), merci de prendre rendez-
vous en Mairie dans les meilleurs délais 
pour le signaler.
En gardant nos fichiers à jour, nous 
pourrons vous transmettre tout courrier 
vous concernant, par exemple : envoi 
de votre carte électorale, attestation 
d’inscription sur la liste électorale, 
inscription de vos enfants dans les écoles, 
attestation de recensement pour la JDC 
(Journée Défense et Citoyenneté), etc.

Inscription des artisans 
et entrepreneurs locaux

Nous invitons tous les entrepreneurs et 
artisans locaux à signaler leur activité 
sur le ban communal. Merci de vous 
présenter en Mairie avec un extrait Kbis 
ou un avis de situation SIRENE. Nous 
pourrons ainsi tenir nos listes à jour pour 
les prochaines publications sur le site 
internet, dans l’agenda communal, etc.

Dates des prochains 
Conseils municipaux

Lundi 13 mars et lundi 3 avril
à 19h30

Le magasin ALDI étant fermé pour travaux 
pendant la campagne des Restos du coeur 
(3 et 4 mars), nous vous invitons, si vous le 
souhaitez, à vous rendre dans un supermarché 
où est organisé une collecte ou à faire un don 

financier directement sur le site de  www.restosducoeur.org/
faire-un-don-financier. On compte sur vous !

Tulipes à coeur
Des tulipes seront disponibles à la vente en Mairie les 
jeudi 9 et vendredi 10 mars de 9h à 12h et de 14h à 
17h. 
Le Conseil Municipal des Jeunes vendra des tulipes 
le samedi 11 mars de 9h à 12h devant l’ancien Crédit 
Mutuel de Loechlé et la boulangerie Mariette.

Les bénéfices récoltés seront reversés en intégralité à l’Institut 
de Recherche en Hématologie et de Transplantation de 
Mulhouse pour participer aux frais de fonctionnement.

Ramonage des cheminées
Nous vous rappelons que le ramonage des 
conduits de cheminée et des poêles à bois 
est important et obligatoire au moins une fois 
par an.

Celui-ci doit idéalement être effectué en 
dehors de la période hivernale afin d'éliminer 
les suies et les dépôts du conduit de cheminée. Ceci pour 
éviter notamment la propagation des particules de suie 
dans l’atmosphère, car elles se fixent sur les voitures et sur les 
habitations. 

Ne pas le faire met en danger votre habitation et vos proches 
car ils sont exposés au risque d'un feu de cheminée ou d'une 
intoxication au monoxyde de carbone !

JOBSJOBS
D'ÉTÉD'ÉTÉ

3 
POSTES

Envoyer votre CV, lettre de motivation, certificat de scolarité
avant le 16 avril 2023

 

3 
POSTES

Du 3 juillet au 28 juillet 2023

Du 31 juillet au 25 août 2023

Co
nd

it
io
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Vous assisterez les agents communaux du Centre Technique 
sur divers travaux courants (espaces verts, nettoyage, peinture, etc.)

Avoir entre 18 et 25 ans au moment du contrat

Être domicilié(e) à Kembs

Être étudiant(e)

Par courrier : Mairie - 5 rue de Saint-Louis - 68680 KEMBS
ou par mail : drh@kembs.alsace
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Avis favorable pour les autorisations 
d’urbanisme suivantes
• MASSE Manuel, panneaux photovoltaïques, 

8 rue des Bosquets
• HOUDIERE Fabrice, panneaux photovoltaïques, 

10 rue des Bosquets 
• CARVALHO GONCALVES, création d’ouvertures 

sur la façade EST, 4 rue Saint Joseph 
• GIDEMANN Monique, fermeture d’une terrasse 

existante, 24 rue du Muguet
• REY Jean-Claude, panneaux photovoltaïques, 

23 rue de Sierentz
• FIMBEL Daniel, panneaux photovoltaïques, 

54 rue du Rhin
• PERRIN Guillaume, clôture, 5 rue des Romains

• JACOB Gaël, piscine, 7 rue des Jonquilles
• SCHITTLY Pauline, mur de soutènement 

+ clôture, 11 impasse de l’Écluse
• ARBEIT Frédéric, abri de jardin, 

14 rue des Primevères
• MAURER Bernard, ouverture du mur pour mise 

en place d’un portail, 26 rue du Rhin
• BLIND Hubert, pergola, 20 rue des Champs
• EBNER Norbert, maison jumelée, rue des Jardins
• REVEILLON Matthias, 10 garages accolés, 

rue Paul Bader 
• Commune de Kembs, 8 ensembles 

chalet-volière, allée Eugène Moser
• TREY Daniel, garage double, 1 rue des Buissons

Construction d’un local communal jouxtant 
le jardin pédagogique
Le Conseil municipal a approuvé le projet de démo-
lition de l’ancien club house de Kembs Loechlé et 
la construction d’un nouveau bâtiment à destina-
tion des activités gravitant autour du jardin péda-
gogique (notamment la mise en œuvre d’enseigne-
ment culinaire, la transformation des productions 
agricoles…). Le montant de l’opération est estimé à 
390 000 € TTC, comprenant la maîtrise d’œuvre, les 
études et les travaux.

Mise en place d’un prêt à taux fixe
Un prêt a été signé pour un montant de 1 000 000 € 
à taux fixe de 3,20 % pour 15 ans. Il est destiné à fi-
nancer le programme d’investissements 2022/2023.

L’ensemble des délibérations est consultable en 
Mairie et sur le site internet rubrique Municipalité /
Procès-verbaux des Conseils municipaux et sur le 
site de l'open data de Saint-Louis Agglomération 
 https://bit.ly/3TFVQwG

DélibérationsConseil municipal du 12 décembre 2022

Travaux
Réhabilitation de l’école Jean Monnet et 
création d’un périscolaire
Les travaux suivent leur cours et les entreprises font le 
maximum pour permettre d’effectuer la prochaine 
rentrée scolaire dans les nouveaux locaux.

Les travaux de bâtiment
Construction du local ArchipeL
Le programme prévoit de démolir les bâtiments exis-
tants et de construire un hangar de production et de 
vente des produits agricoles transformés sur place. 
Il sera de forme rectangulaire avec une toiture en 
deux pentes. Les légumes rentreront d’un côté, pas-
seront par une opération de lavage, avant d’arriver 
dans le magasin de vente. Ils pourront être cuisinés 
sur place avant d’être proposés à la vente.

Réhabilitation du logement d’urgence
Le logement d’urgence a été réhabilité par les ser-
vices techniques. Au programme : mise aux normes 
électriques, ins-
tallation d’une 
VMC perfor-
mante, isolation, 
réparation de 
fuites, remplace-
ment et traite-
ments des revê-
tements muraux, 
remplacement 
des revêtements 
de sol, peinture.
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PréventionLe mot de la police

Atelier
Les services techniques rénovent les bancs publics 
et certains modules de jeux.

Travaux en régie

Protection de berges de l’île aux oiseaux
Un tunage (système poteau / planches) a été mis 
en place pour contenir la berge OUEST de l’île aux 
oiseaux. L’îlot a été reconstitué et végétalisé. Une 
frayère et un ponton ont été aménagés pour obser-
ver la faune qui ne manquera pas de s’y dévelop-
per. Pour finir un jeu d’eau sera construit.

Travaux pour 
l'environnement

Vidéo-protection
Les infrastructures ont été réalisées, les caméras et 
les réseaux de communication sont en place, le 
poste de visionnage est opérationnel.

Marquage routier rues des Prés et des Fleurs
Toujours dans le but de ralentir la vitesse de circu-
lation des véhicules et d’améliorer la sécurité, des 
places de stationnements seront marquées rue des 
Prés et rue des Fleurs. Ces places seront longitudi-
nales pour la rue des Prés et alternées pour la rue 
des Fleurs.

Mise en place de potelets rue de la Prome-
nade
Afin de pallier l’indiscipline des conducteurs, des po-
telets de délimitation de trottoirs seront installés. Ils 
permettront de protéger les piétons en limitant les 
risques d’interaction avec les véhicules.

Entreprendre des travaux chez soi, 
oui mais…
Il est impératif de demander une autorisation d’oc-
cupation du domaine public en Mairie pour entre-
prendre des travaux divers à son domicile (charge-
ment/déchargement d’engins de chantier, camion, 
grue, etc.).

Les entreprises doivent avoir cette autorisation (ar-
rêté municipal signé par M. le Maire) avant le début 
des travaux.

La police municipale verbalisera les véhicules de 
chantier sur lesquels l’autorisation ne sera pas affi-
chée. Le montant de l’amende sera de 135 € pour 
stationnement très gênant sur le domaine public.

Nouveau policier
De la restauration rapide, 
en passant par la vente 
et même la boucherie, 
Bruno ROBUR a expéri-
menté différents métiers 
avant de trouver la voie 
qui le motivait. C'est en 
intégrant le personnel 
de la Ville de Mulhouse 
en tant qu'agent de sur-
veillance de la voie pu-
blique (ASVP), qu'il dé-
couvre le service public 
et prend goût au travail 
de terrain. Après dix ans 
à ce poste, il souhaite 
diversifier ses missions et 
s'inscrit au concours de la 
police municipale avant 
d'être recruté par la Ville 
de Belfort en mars 2021. 

Rapidement, il cherche à intégrer une plus petite 
collectivité, afin de gagner en polyvalence et sur-
tout pour retrouver plus de proximité avec la po-
pulation. C'est alors qu'il intègre le processus de 
recrutement lancé par la Ville de Kembs suite à la 
mutation de Michaël REITHER. Le Maire, les élus et 
les services municipaux ont le plaisir de le compter 
dans leur équipe depuis le 27 janvier dernier.

Les travaux de voirie

Police Municipale de KEMBS
Adresse : 5 rue de Saint-Louis

 03 89 31 31 78 
 policemunicipale@kembs.alsace



7

Le p’tit lien n° 126 - Février 2023

Retrouvez toute 
la programmation sur 

www.espace-rhenan.fr

Allée Eugène Moser - 68680 Kembs -  03 89 62 89 10       espacerhenan

Culture / Spectacles

C
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Culture / Spectacles

Mercredi 1er mars à 20h00
Alibi.com 2
Comédie (1h28)

Mercredi 8 mars à 20h00
Un homme heureux
Comédie (1h37)

Jeudi 16 mars à 20h00
La syndicaliste
Drame, thriller (1h59)

Jeudi 30 mars à 20h00
Mon crime
Comédie dramatique (1h39)

Mercredi 8 mars à 14h30
Sacrées momies
Animation (1h28)

Mercredi 1er mars à 14h30
Maurice le chat
Animation (1h30)

Samedi 4 mars à 20h00
Humour musical. Tout public. 
Tarif : 12 € (Réduit : 10 €) - Durée : 1h10

LES SWING COCKT’ELLES
"Amour, Swing et Beauté"
Avec humour, énergie et complicité, les Swing 

Cockt’Elles empruntent des sentiers musicaux inattendus et em-
barquent le public dans un voyage musical à la fois rétro et mo-
derne.

Dimanche 2 avril à 16h00
Concert. Tout public. 
Entrée libre dans la limite des places disponibles.

Harmonie Municipale de Kembs
L’Harmonie Municipale de Kembs, associée à l’Harmonie inter-
communale Centre Haut-Rhin, sous la houlette du chef Mimo ILIEV, 
vous invitent à leur concert annuel sur un répertoire riche et varié.

Samedi 15 avril à 20h00
Humour / Seul en scène. Tout public à partir de 10 ans. 
Tarif : 15 € (Réduit : 12 €) - Durée : 1h15

Jean-Jacques Vanier : "L’envol du pingouin"
Cousin germain des DEVOS et DESPROGES, Jean-Jacques 
VANIER nous emmène dans les nuages grâce à "l’envol du 
pingouin". Originalité débridée, bijou d’humour et de ten-
dresse.
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Contes et animations
Samedi 11 mars à 11h 
Les p’tites z’oreilles
Histoires, comptines et jeux de doigts pour les 0-5 ans. 
De l’herbe, des fleurs, un beau potager...Un air printa-
nier va souffler à la médiathèque. Sur votre chemin, il 
se peut que vous croisiez un hérisson ou un papillon… 
et d’autres surprises encore ! 25 participants maximum.
Réservations : 
 03 89 62 89 18 ou  mediatheque@kembs.alsace  

Samedi 15 avril de 14h30 à 16h 
Après-midi jeux de société à par-
tir de 4 ans. La Médiathèque vous 
accueillera tout au long de cette 
heure et demie pour jouer seul ou 
en famille. Des jeux seront mis à dis-
position mais rien ne vous empêche 
d’apporter les vôtres !

Contes et bricolage de Pâques

Samedi 1er avril de 10h à 12h : bricolage 
entrecoupé d’un moment de contes et 
de chansons. Et qui sait, peut-être retrou-
verons-nous la traditionnelle chasse aux 
œufs ? Plus de renseignements au cou-
rant du mois de mars.

Installation de nos Boîtes à lire 

Après plusieurs mois d’attente, nos 
boîtes à lire seront opérationnelles 
ce printemps ! Pour rappel, l'une 
sera installée au port de plaisance 
et l'autre, place du Colonel Gau-
vin à Kembs Loechlé. Une boîte 
à lire est avant tout un échange. Si vous avez aimé 
la lecture d'un livre et si vous désirez en faire profiter 
les autres, rien de plus simple, il vous suffit de déposer 
ce livre dans la boîte à lire. A votre tour, vous pour-
rez librement emporter un ouvrage qui vous intéresse. 
Afin qu'elles puissent longtemps ravir petits et grands, 
merci de leur réserver un bon accueil. A noter que les 
bénévoles de la Médiathèque en seront les "veilleurs" 
afin d'en vérifier régulièrement l'état et le contenu.

Un espace "facile à lire" à la Médiathèque

Fin mars, venez découvrir le nouvel es-
pace "facile à lire" destiné aux adultes. 
Vous êtes fatigué, vous manquez de 
temps, le français n'est pas votre langue 
maternelle, lire vous impressionne ?  Ne 
cherchez pas plus loin, l’espace "facile 
à lire" est fait pour vous. Vous y trouve-
rez des livres simples, aux textes courts, à 
l’écriture aérée : petits romans, histoires à 
écouter, bandes dessinées… Inauguration en musique 
à la Médiathèque le vendredi 31 mars à 18h.

1re nuit de la lecture
Grand succès (avec plus de 80 personnes accueillies) 
à l'occasion de la nuit de la lecture avec pour thème : 
la peur ! Cette nuit a débuté à 17h avec des jeux de 
société (Tic Tac Boum, Similo monstres,...) pour finir à 
20h30 avec un concert d'Isabel Lopez, chanteuse et 
directrice de l'école de musique de Kembs. 

Entre temps, confection de fantômes, araignées, his-
toires dans le noir ou dégustation de bonnes soupes 
et crêpes faites maison. Au final, pas le temps de s'en-
nuyer. Le tout dans une ambiance très conviviale et 
familiale. Une nuit de la lecture qui, à ne pas en dou-
ter, sera de retour en janvier prochain !

Contact :  03 89 62 89 18 
 mediatheque@kembs.alsace 
 mediatheque.kembs.alsace

La Médiathèque sera fermée
le samedi 8 avril.
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La Maison du Patrimoine
Chers Amis du Patrimoine, 

Toujours en 
quête de re-
n o u v e a u , 
d’originalité et 

de variété, la Maison du Pa-
trimoine vous propose de-
puis le 18 janvier et jusqu’à 
fin juin une nouvelle exposition de véhicules de pom-
piers miniatures, d’écussons des corps et de casques 
de pompiers, assemblés par Maxime SUTTER, collec-
tionneur passionné, depuis 2016.

Vous pourrez admirer les principaux véhicules des sa-
peurs-pompiers miniatures (échelle 1/43) présentés 
dans nos vitrines : le véhicule de secours et d'assis-
tance aux victimes (VSAV), le véhicule secours routier 
(VSR), la grande échelle ou échelle pivotante auto-
matique (EPA), le fourgon pompe-tonne (FPT), le ca-
mion-citerne feux de forêts (CCF), la maquette de la 
caserne de Blotzheim, etc.

Les pompiers de Kembs s’associent à Maxime SUTTER 
pour vous proposer une rétrospective des différentes 
brigades présentées dans des albums photos et ca-
lendriers collectors ou nombreux d’entre vous se re-
connaîtront. 

Nouvelle saison, nouvelle exposition ! Nous vous 
présentons un jeune et talentueux photographe 
kembsois, il s’appelle Lenny, il a 10 ans. Initié par ses 

grands-parents, il prend ses premiers clichés à l’âge 
de 6 ans et remporte un premier concours photos à 
Saint-Louis en 2019.

Proche de la nature, c’est 
à la Petite Camargue Al-
sacienne qu’il opère et 
s’épanouit en photogra-
phiant de préférence un 
bon nombre d’espèces 
animales : aigrettes, ca-
nards et cygnes, mar-
tins-pêcheurs ou pics épeiches n’ont plus de secret 
pour lui.

Il se fera un plaisir de partager ses différentes prises de 
vues qui vous sont présentées dans notre salle envi-
ronnementale depuis le dimanche 5 février.

Si vous êtes curieux et si vous avez envie de décou-
vrir l’histoire du patrimoine kembsois, les bénévoles se 
feront un plaisir de vous accueillir et de vous guider à 
travers les différentes salles d’expositions : l’histoire et 
l’environnement du Rhin, l’époque gallo-romaine, la 
classe d’antan, l’histoire de Kembs et son patrimoine 
public, privé et religieux, les aménagements hydroé-
lectriques de Kembs.

Horaires d’ouverture : tous les mercredis de 14h à 18h 
ainsi que les dimanches 5 mars et 2 avril de 10h à 12h.

Contact   03 89 31 69 88 ou  06 36 60 14 14 
 maisondupatrimoine@kembs.alsace 

AssociationsAutour du monde associatif

Les sapeurs-pompiers 
vous informent  

Au cours du mois de janvier 
2023, le Centre de Première 
Intervention de Kembs a réali-
sé 9 interventions : 8 secours à 
personnes et 1 incendie.

Quand et comment 
appeler les secours ?
Deux numéros d'urgence à re-
tenir : le 18 et le 112.

Nombreux sont les risques auxquels nous sommes 
confrontés dans notre vie quotidienne. Voici quelques 
conseils pour savoir quand et comment prévenir les 
sapeurs-pompiers et les autres services de secours, 
lorsqu'une ou des vies sont en danger (malaise, bles-
sure grave, départ de feu, accident de la route, 
noyade, inondation, etc.). 

Quels renseignements donner ?
Où vous trouvez-vous ? Indiquez le lieu le plus préci-
sément possible pour permettre aux secours de vous 
trouver rapidement (ville, rue, numéro, étage, code 
d'accès à l'immeuble si nécessaire, etc.).

Que se passe-t-il ? Indiquez la nature du problème 
(feu, malaise, accident, etc.), le nombre et l'état des 
victimes.

Y a t-il un risque que les choses s'aggravent ? Évo-
quez les risques éventuels d'incendie, d'explosion ou 
d'effondrement

Répondez aux questions qui vous seront posées par la 
personne que vous aurez au téléphone.

Ne raccrochez jamais le premier ! La personne qui 
a pris en charge votre appel vous dira quand elle a 
toutes les informations nécessaires. Donnez votre nu-
méro de téléphone et si possible, restez sur place, en 
sécurité, pour guider les secours. Gardez votre sang 
froid.

Une annonce calme, 
claire et complète 
garantit la rapidité 

des secours.
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RéCréActiv
Bourse aux vêtements
enfants et jouets
La prochaine bourse aura 
lieu le dimanche 19 mars 
de 8h30 à 14h00 à la salle 
polyvalente. 
Nous vous attendons pour réaliser de très bonnes 
affaires en vêtements enfants, jouets et puériculture 
avec nos 110 exposants ! Restauration rapide sur 
place.
Il reste quelques tables de disponibles, merci de 
contacter Rachel  recreactiv68@gmail.com.
RéCréActiv est une association de rencontres ami-
cales entre familles des alentours, n'hésitez pas à ve-
nir nous voir, nous recrutons des familles membres !
Contact : Rachel HAAB   recreactiv68@gmail.com 

Jeunes 
Sapeurs-Pompiers
Bourse Multicollections 

Les Jeunes Sapeurs-Pompiers de 
Kembs & Environs vous invitent à la 

22e édition de l’exposition Bourse multicollections 
le dimanche 5 mars de 9h à 17h à la salle poly-
valente. 

Droit d’entrée : 2 €

Entrée gratuite pour les personnes 
réservant un repas !

Avis aux amateurs de cartes postales, timbres, 
monnaies, miniatures, BD, parfums, livres, papiers 

anciens, plaques émaillées, trains, meccanos, 
jouets, disques vinyles, etc.

Nouveauté ! Une partie de la bourse sera consa-
crée à l’exposition et/ou la vente de minéraux 
ainsi qu’à des thématiques sur le "bien-être". 

Une petite restauration, pâtisseries, boissons 
seront assurés par les JSP 

tout au long de la journée.

A partir de 12h, nous vous proposerons un repas 
au prix de 12 € :

 "Emincé de volaille à la zurichoise & fromage"

Renseignements et réservations : 
Gérard GANTZER  03 89 48 42 47 ou 

 06 74 44 66 79   gerard.gantzer52@orange.fr

Kembser Rhy Schnoka
La troupe du Théâtre St-Fridolin vous présente :

MILLIONA UF EI SCHLÀÀG
 Samedi 11 mars à 20h 

à l'Espace Rhénan
Adaptation de la pièce 

"Espèces menacées" 
de Gérard JUGNOT et Michel BLANC 

par François LONG.

Espace Rhénan  03 89 62 89 10
 espacerhenan@kembs.alsace

Christian DEGERT   03 68 47 23 44 
 degert.christian@sfr.fr

Comité de jumelage 
Kembs – Etaules
Journée jeux
Le comité de Jumelage Kembs-Etaules vous invite à 
participer à une après-midi récréative le dimanche 
23 avril à partir de 11h30 à la salle polyvalente.
Vous pourrez y déguster un repas composé de bou-
chées à la reine, pâtes et fromage pour 15 €. 
Les amateurs de belote, jass, tarot et autres jeux de 
société pourront s’affronter en toute convivialité dès 
14h. Une tombola 100 % gagnante sera également 
organisée.
Inscription au repas jusqu’au 16 avril.
Contact : Francis SCHACHER
 kembs.schacher@gmail.com    09 54 89 70 13

Les Artistes du Patelin
Les Artistes du Patelin vous invitent à leur 
exposition annuelle le samedi 25 mars 
de 14h à 18h (vernissage à 16h) et le di-
manche 26 mars de 10h à 18h à l’Espace 
Rhénan.
Buvette et tombola seront également prévues.
Les personnes désirant exposer leur art peuvent 
prendre contact avec :
Mireille Girardi  06 31 72 90 75.

ASL Tennis de Table
Vente de truites
Comme le veut la tradition, le Ven-
dredi Saint est le jour où l'on déguste 
du poisson en famille, entre amis, en 
groupe ou même en solo.

Cette année encore, le Tennis de Table de Kembs 
proposera une large sélection de truites fraîches le 
vendredi 7 avril 2023 de 9h à 12h sur le parking de la 
salle polyvalente.
Les truites pourront être préparées et vidées sur 
place à la demande. Ceci sera aussi l'occasion de 
rencontrer les organisateurs autour d'un petit café.

Tarifs :

• 3,50 € la truite portion (env. 250 g)
• 14 € la grosse truite (env. 1 kg)

Il est vivement conseillé de réserver en avance et 
d'indiquer, si vous souhaitez les emporter sur place 
ou demander la livraison à domicile (*) avec sup-
plément de 2 €.
(*) : Livraison exclusivement pour la Commune de 
Kembs et pour toute réservation préalable.

Pour toutes questions et/ou réservations, n'hésitez 
pas à contacter :
Patrick BOLLECKER  06 08 01 74 42
Yannick MARBACH   yan.marb@gmail.com
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Nos écolesNos écoles
Écoles maternelles Les Lutins et Paul Klee : 
inscription des élèves nés en 2020
Les inscriptions se tiendront à la Mairie le mercredi 
8 mars 2023 de 8h à 12h et de 14h à 17h. 

Un courrier, mentionnant les documents à fournir, a 
été envoyé aux parents qui se sont enregistrés au-
près des services de la Mairie. Tout parent n’ayant 
pas reçu ce courrier est prié de contacter la Mairie 
le plus rapidement possible  03 89 48 37 08.

École primaire Léonard de Vinci : 
inscription des élèves nés en 2017
Les inscriptions auront lieu lundi 6 mars et jeudi 
9 mars de 9h à 11h30 et de 14h à 18h (sur ren-
dez-vous uniquement  03 89 48 30 22).

Elles concernent les enfants, nés en 2017, étant 
scolarisés à l’école maternelle Paul Klee et les nou-
veaux arrivants à Kembs Loechlé, Kembs-Schae-
ferhof et Kembs-Richardshauser.

Le jour de l’inscription, il est indispensable de pré-
senter (inutile de faire des photocopies) : 

• le livret de famille 
•  le carnet de santé à jour des vaccinations 

DT Polio 
• un justificatif de domicile

Sport dans les écoles de Kembs
Dans le cadre de 
leur séance de 
sport, les élèves des 
écoles Léonard de 
Vinci et Jean Mon-
net bénéficient d’un 
partenariat avec 
l’association ASLBK 
Badminton de Kem-
bs afin de découvrir 
de nouvelles activités dirigées par l’éducateur Massi-
mo LEVANTE. Des cours de sport sont aussi parfois dis-
pensés dans le parc du périscolaire pour l’école Léo-
nard de Vinci, sous la houlette de Vanessa BATTISTINI, 
une des animatrices du périscolaire.

Rencontre chantée : Aux arbres Citoyens
Pour la rentrée en musique, l’équipe de l’école Léo-
nard de Vinci avait travaillé en collaboration avec 
l’école de musique de Kembs et en particulier avec 
sa directrice, Isabel LOPEZ sur la chanson "Aux arbres 
citoyens" de Yannick NOAH.

Ce projet s’est avéré riche et le partenariat avec 
Isabel LOPEZ d’une grande qualité. Les enseignantes 
ont trouvé dommage de ne l’exploiter que 2 journées 
en septembre. Il a évolué en une rencontre musicale 
entre les écoles Léonard de Vinci et Tzama pour le 
jour de l’arbre le mardi 21 mars.

Il sera ensuite présenté par les élèves de l’école Léo-
nard de Vinci à leurs parents le vendredi 24 mars en 
fin d’après-midi.

École primaire Jean Monnet : 
inscription des élèves nés en 2017
Les inscriptions auront lieu les jeudis 9 et 30 mars de 
8h30 à 11h45 et de 13h45 à 16h30.

Merci de prendre rendez-vous  07 88 48 10 60 ou 
 ce.0681589h@ac-strasbourg.fr 

Le jour de l’inscription, il est indispensable de pré-
senter :

• le livret de famille 
•  le carnet de santé à jour des vaccinations 

DT Polio 
• un justificatif de domicile

Amicale des donneurs 
des sang
Retrouvez les dates des 
prochaines collectes de sang : 

mercredi 7 juin, 
mercredi 23 août 
vendredi 17 novembre.

L'Amicale est affiliée à la fédé-
ration française des donneurs 
de sang bénévoles FFDSB, re-
connue d'utilité publique.

Tarif

10 séances

Et si tu rejoignais le club 

nature  ?

Ne pas jeter sur la voie publique.

Coop
érer

S'entraider

Observer

les animaux

Planter

Quand ?

Les mercredis matins,

de 9h à 12h.

Où ?

En forêt ou à l'Archipel

À Kembs (68)

Pour qui ?

De 4 à 11 ans

Jouer

Rencontrer

Cinq Sens

Renseignements et inscriptions : 
animation.tzama@gmail.com ou sur tzama.fr

Cabanes

Découv
rir
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Après un arrêt en 
raison de la pan-
démie, l’équipe 
pédagogique 
de l’école pri-
maire Léonard 
de Vinci orga-
nise à nouveau 
ses journées de 
coopération les 
jeudi 13 et vendredi 14 avril.
Ces deux jours permettront aux élèves de vivre 
l’école autrement et ainsi de renforcer l’esprit de 
coopération et de solidarité. Ils viendront à l’école 
sans cartable et seront répartis dans des équipes 
multi-classes. Ils participeront à différents ateliers à 
travers toute l’école.

Pour l'aider à animer ces ateliers, l’équipe ensei-
gnante espère pouvoir à nouveau compter sur 
la participation des associations et des parents 
d’élèves pour faire de cette édition 2023 une réus-
site !

Le 23 janvier, des 
plaques "Maternelle 
Elysée" ont été appo-
sées dans les écoles 
Paul Klee et Les Lu-
tins, en présence de 
M. le Maire, Mme 
Anne CORTINOVIS, 
Adjointe aux affaires 
scolaires, des ensei-
gnantes et des élèves.

Ces plaques récompensent l’en-
seignement bilingue, pratiqué 
et encouragé dans nos deux 
écoles. La date de l’inauguration 
était symbolique puisque nous fê-
tions ce jour le 60e anniversaire de 

la signature du traité de l’Elysée, traité d’amitié fran-
co-allemand.

La Commune est fière de soutenir l’enseignement bi-
lingue, si important dans notre région des Trois Fron-
tières.

La prochaine audition aura lieu 
le mercredi 29 mars à 18h30 à 
l’Espace Rhénan.

Contact : Isabel LOPEZ
 ecoledemusique@kembs.alsace

Ecole de musique

Préparation journées de coopérations à 
l’école Léonard de Vinci

Label
"Maternelle Elysée"

InformationsInfos diverses
Ouverture d’un centre de contact des 
amendes
Vous avez reçu une amende à 
payer dans les départements 
du Grand Est ? La Direction 
Générale des Finances Pu-
bliques a créé un nouveau 
service entièrement dédié aux renseignements 
et aux paiements en matière d'amendes, pour 
toute la région Grand Est. Situé à Epinal, il est à 
disposition des usagers par téléphone, par mail ou 
également sur internet :  amendes.gouv.fr ou 
 stationnement.gouv.fr. 
Horaires : du lundi au vendredi de 8h30 à 17h.

Contact  03 29 69 69 69 
 contact-amendes@dgfip.finances.gouv.fr 

Nouveau !
Ouverture d’un bureau de gendarmerie
à Kembs
Afin d’être encore plus proche des administrés, une 
permanence se tiendra tous les vendredis de 14h à 
18h dans les locaux de la police municipale au 5 rue 
de Saint-Louis. 
Jeudi 5 janvier 2023, en présence du Commandant 
de la compagnie de gendarmerie de Mulhouse, 
Sébastien Schmitt, M. le Maire a remis officiellement 
les clés du local aux deux gendarmes qui assureront 
les permanences. Ces derniers se tiennent à votre 
disposition pour tous renseignements ou dépôt de 
plainte.

Il est possible de faire un pré-dépôt de plainte en 
ligne sur  www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr 

Nous leur souhaitons la bienvenue !

Communauté de paroisses 
du Muehlgraben
Première communion
Votre enfant est actuellement 
en classe de CE1, il est né en 
2015 ou avant ? Il est en âge de 
suivre le parcours de deux ans 
vers la première communion.

Nous organisons une réunion d’information le jeu-
di 11 mai à 19h30 à l’église Notre Dame de la Ma-
ternité de Kembs Loechlé.
Pour plus d’informations, vous pouvez contacter le 
presbytère de Kembs Loechlé  03 89 48 37 80
ou Gaëlle KOEHL au 06 26 54 34 81
ou  cooperatrice.cpmuehlgraben@gmail.com 
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ConcoursPalmarès des maisons fleuries
et illuminations de Noël 2022
Maisons fleuries 

Catégorie balcon 
1er prix : Michel KRUMM                                              

Catégorie commerce 
1er prix : Restaurant "Au Schaeferhof"
Pascal GOELLER    

Catégorie paysagers
1er prix : Claude BIECHY 

Catégorie maisons sans jardin
1er prix : Bruno LUDI
2nd : Adrienne EBNER            

Catégorie maisons avec jardin
1er prix : Philippe DIDELOT 
2e prix : Robert KERN                                                                
3e prix : Hubert SCHULTZ                                                         
4e prix : Marinette BURTIN                                                      
5e prix : Anita BINGLER                                                           
6e prix : Noël PAYET                                                                 
7e prix : Hubert ROOS
8e prix : André MULLER

Illuminations de Noël 
Catégorie balcon 
1er prix : Michel KRUMM                                              

Catégorie commerce 
1er prix : Restaurant 
"Au Schaeferhof"
Pascal GOELLER    

Catégorie décors de jour
1er prix : Philippe DIDELOT 
2e prix : Pierre GRASSART
3e prix : Nicole ROOS
4e prix :  Sandrine 

et Joan WURTLIN
5e prix : Michelle CAPEL
6e prix : Ursula HUPP
7e prix : Bernard ULL
8e prix : Christel KIRBIHLER
9e prix : Béate HAAS

Catégorie maisons
1er prix : Philippe DIDELOT
2e prix :  Sandrine et 

Joan WURTLIN
3e prix : Pierre BUURON
4e prix : Gilbert WIDMER
5e prix : Yves ROBERT
6e prix : Manuel GONZALEZ
7e prix : Marie-Thérèse BIECHY
8e prix : Jacky WUNENBURGER
9e prix : Didier MUESSER
10e prix : Ursula HUPP
11e prix : Antoine RIVELLO
12e prix : Christophe SCHACKEMY
13e prix : Dino CELLI
14e prix : Christel KIRBIHLER
15e prix : Francis HAAS
16e prix : Bernard ULL 
17e prix : Fabien NEFF 

Environnement
Intéressé(e) par l’éco habitat ? Connaissez-vous la 
micro-maison qui allie le confort, le respect de l’envi-
ronnement et l’originalité ? 

Une micro-maison est différente d’une maison habi-
tuelle car elle est transportable sous certaines condi-
tions.

Dans la région, le bâtiment est le second secteur le 
plus émetteur de Co2 après les transports. En utili-
sant des ressources renouvelables et locales, la mi-
cro-maison, au même titre que les autres habitats 
éco-construits (maisons en paille, torchis, etc.), a peu 
d’impact sur l’environnement en termes de consom-
mation de ressources, de déchets ultimes et ne né-
cessite pas l’artificialisation des sols. Elle préserve à 
la fois notre patrimoine, la biodiversité et la capacité 
des sols à réguler les pluies et absorber le carbone.

Vous souhaitez découvrir la micro-maison ? Venez 
nous rencontrer au 14 rue des Jardins lors de la jour-
née portes ouvertes le 25 mars de 14h à 18h.
Pour aller plus loin dans la sobriété et renouer avec 
l’indépendance énergétique, nous vous présen-
terons également des réalisations en énergie verte 
(low-tech) : 

•  les toilettes sèches : une chasse d’eau consomme 
entre 6 et 12 litres d’eau alors qu'ici, une coupelle 
de copeaux suffit

•  le lave-linge à pédale sans consommation élec-
trique

•  un climatiseur sans électricité à partir de bouteilles 
récupérées

• le chauffage passif de la maison en hiver.

Renseignements : Cédric PAYRI  07 73 29 29 08
 cedric.payri@gmail.com 

9e prix : Ursula HUPP                                                                
10e prix : Serge KELLER                                                               
11e prix : Dominique DI PERSIO                                                
12e prix : Emilie CHARLOTON                                                   
13e prix : Patrick FREY                                                                
14e prix : Yolande CHRISTNACHER                                           
15e prix : Michel PAGANI
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Café des aidants
Vous accompagnez un parent âgé, un proche 
malade ou en situation de handicap ? L’APEI SUD 
ALSACE en partenariat avec l’Association Fran-
çaise des Aidants, vous invite à venir partager 
votre expérience autour d’un café un jeudi par 
mois de 16h30 à 18h00 au restaurant "A L’Essentiel" 
situé à Saint-Louis.

Les Cafés des Aidants sont des lieux, des temps 
et des espaces d’information, de rencontres et 
d’échanges, animés par deux psychologues 
ayant une expertise sur la question des aidants.
Ces moments permettent aux aidants non profes-
sionnels de se retrouver, se ressourcer, rencontrer 
d’autres personnes dans la même situation, avec 
qui exprimer et partager ses problématiques vé-
cues au quotidien, recevoir des conseils de profes-
sionnels ou tout simplement sortir un peu du quoti-
dien en allant boire un café.
Ces groupes peuvent être une belle occasion de 
se sentir compris et moins seul, en échangeant 
avec d’autres personnes qui, comme vous, ap-
portent une aide régulière à un membre de leur 
entourage en perte d’autonomie due à l’âge, à 
la maladie ou à un handicap.
Ils sont gratuits, ouverts à tous les aidants, quels 
que soient l’âge et la pathologie de la personne 
accompagnée, et ont lieu un jeudi par mois, de 
16h30 à 18h00.

Cette action bénéficie du soutien de la Collecti-
vité Européenne d’Alsace, de la Conférence des 
Financeurs, de IRP Auto et de la CARSAT.

Informations sur l’Association Française des 
Aidants :  www.aidants.fr   
Renseignements : APEI  03 89 40 50 64
 www.apei-sudalsace.fr

Eltern Alsace
Vous envisagez la possibilité d'ins-
crire votre enfant dans un cursus 
bilingue ?
Eltern Alsace est une association 
de parents d’élèves agréée par 
l’Education nationale et créée 
en 1995 par des parents pour encourager et soutenir 
toutes les initiatives destinées à faciliter l’apprentis-
sage de l’allemand.

L’action d’Eltern Alsace, soutenue et financée par la 
Collectivité européenne d’Alsace et la Région Grand 
Est, repose essentiellement sur trois axes :

•  Promouvoir et développer l’enseignement bilingue 
en Alsace

•  Vous informer et vous accompagner tout au long 
de la scolarité de vos enfants

•  Vous représenter auprès de différentes institutions

Permanence téléphonique :
Du lundi au vendredi de 9h30 à 12h et de 14h à 16h30

Contact : Anne-Cécile BIRGI  03 89 20 46 74
 contact@eltern-bilinguisme.org

Recyclage challenge
La Ville de Kembs, l’associa-
tion des Maires du Haut-Rhin 
et Orange s’associent afin 
d’encourager le recyclage 
des mobiles usagés. 

Un Challenge de Col-
lect’Mobile est organisé à la 
Mairie jusqu’au 31 mars. Tous les mobiles récupérés 
seront recyclés par les Ateliers du Bocage dans les 
Deux-Sèvres, entreprise d’insertion. L’intégralité des 
bénéfices est reversée par Orange à Emmaüs Inter-
national.

Pourquoi recycler les anciens mobiles ?  

100 millions de mobiles 
usagés aujourd’hui ou-
bliés dans nos tiroirs et 
seul 1 % est recyclé. Dans 
le cadre de l’opération, 
les mobiles en état de 
marche sont testés, leurs 
données effacées puis 
ils sont reconditionnés et 
revendus dans des pays 
émergents. Les mobiles 
qui ne fonctionnent plus 
sont recyclés. Les ma-
tières dangereuses sont 
traitées, les métaux récu-
pérés pour être réutilisés 
comme matière première. 

Recycler votre mobile, c’est contribuer à :
    • Créer des emplois
    • Préserver l’environnement
    • Soutenir Emmaüs International

La Mairie vous attend aux horaires d’ouverture avec 
vos anciens mobiles !
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Mise en place d’un service jeunesse
La Ville de Kembs, en partenariat avec la Caisse d'Allocation Familiale du Haut-Rhin et la 
Fédération des Foyers Clubs d'Alsace, souhaite l’avis des jeunes dans le cadre de la mise en 
place d’un service jeunesse. 

Un questionnaire qui s’adresse aux jeunes kembsois "Mieux connaître pour agir avec les 12 à 
18 ans" est mis en ligne du 26 février au 12 mars 2023.
La Ville et ses partenaires souhaitent dresser un état des lieux des jeunes de leur territoire : leur 
manière de vivre, leurs attentes, leurs préoccupations, leurs problématiques, leurs loisirs, leurs 
souhaits, etc.

En remplissant ce questionnaire, vous contribuez au diagnostic de la jeunesse de Kembs et à 
la définition de projets futurs.

Merci de prendre quelques minutes pour répondre à ces questions et donner votre avis. 
Vous avez la possibilité de remplir ce questionnaire informatiquement, vous trouverez le lien 
pour y accéder sur  www.kembs.alsace ou vous pouvez vous rendre à la Mairie de Kembs 
aux horaires d'ouvertures.

Renseignements au  03 89 48 37 08.

Succès pour le carnaval de Kembs
C’est avec 41 chars et groupes présents que le Comité de carnaval nous a 
offert une cavalcade à couper le souffle. Pendant le défilé, une folle am-
biance s’est emparée des rues kembsoises avec les Guggen (musiques fes-
tives du carnaval).

La particularité de cette cavalcade est qu’elle est nocturne, c’est la seule 
d'Alsace, inscrite à la FCF Alsace (fédération qui regroupe les plus grands 
carnavals d'Alsace). 

En plus de la cavalcade, le soir, était organisée la soirée carnavalesque animée par DJ PACOS.

BO-ELEC
Betim OSMANI
22 rue du Muguet

 06 58 07 06 64

 BO-Elec@hotmail.com

 bo-elec.jimdosite.com
Réalisation de travaux électriques (installation, 
entretien, dépannage, domotique)N
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"D'abord l'émotion, ensuite, 
seulement, la compréhension" 
Paul Gauguin

www.tristanyounes.com 
photographe@tristanyounes.com 
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Anniversaires

Etat civilEtat civil

Grands anniversairesAnniversaire
Décembre

Noces d'orJanvier

RITZLER Bernard (80 ans) 
est né le 31 décembre 1942

Pierrette et Gérard
KIELWASSER se sont mariés
le 27 décembre 1972

Eveline et Philippe
MAURER se sont mariés
le 30 décembre 1972

Michelle et Alain
CAPEL se sont mariés
le 12 janvier 1973

Laure et François
GERBER se sont mariés
le 19 janvier 1973

WESPISSER Marguerite (90 ans) 
est née le 20 janvier 1933
JETZER Renaude (85 ans) 
est née le 6 janvier 1938
GRASSER Gilbert (85 ans) 
est né le 19 janvier 1938
HAUGER Adèle (85 ans) 
est née le 21 janvier 1938
SCHULTZ Annie (80 ans)
est née le 24 janvier 1943
MEIDINGER Erna (80 ans) 
est née le 25 janvier 1943

Nos jubilaires
Mars

93 ans THEMEREAU Yvonne 15/03/1930
91 ans ZIMMERMANN Roger 25/03/1932
90 ans ROOS André 10/03/1933
88 ans KEIFLIN Lucie 02/03/1935
88 ans WIEDERKEHR Sonja 02/03/1935
88 ans HOSLY Elise 25/03/1935
87 ans MIKOLAJCZAK Denise 20/03/1936
87 ans MONNIER Gherghina 22/03/1936
86 ans DOPPLER Yvonne 04/03/1937
86 ans DECAIX Karin 10/03/1937
86 ans HAUGER Bernard 15/03/1937
86 ans PANDIN Giovanni 24/03/1937
84 ans KLEIN Monique 05/03/1939
84 ans GRUNENWALD Georges 21/03/1939
83 ans ULL Joseph 24/03/1940
82 ans BOURRAT Hélène 30/03/1941
82 ans BALTZER Frédéric 31/03/1941
81 ans MICLO Monique 12/03/1942
80 ans MERTZ Richard 15/03/1943
80 ans SEILLER Gérard 16/03/1943
80 ans HELFFER Pierre 17/03/1943
80 ans GRUNENWALD Odette 24/03/1943

Avril
93 ans RIETH Thérèse 07/04/1930
91 ans SCHMITTER René 02/04/1932
88 ans ZIMMERMANN Jeanne 19/04/1935
87 ans BOERNER Jules 20/04/1936
86 ans ALLEMANN Roland 13/04/1937
84 ans BAUMLIN Renée 03/04/1939
83 ans WICKERT Bernadette 13/04/1940
83 ans SPONY Mireille 14/04/1940
83 ans BOZO Mathilde 20/04/1940
83 ans HEITZ Pierre 24/04/1940
83 ans DECAIX Pierre 27/04/1940
83 ans CHORFI Moktar 30/04/1940
82 ans SCHMIDLIN Christiane 13/04/1941
82 ans KARRER Marguerite 25/04/1941
81 ans FRISTOT Jacques 10/04/1942
81 ans PISAPIA Vittorio 16/04/1942
81 ans WALZINGER Liselotte 19/04/1942
80 ans SCHOLLER Antoine 01/04/1943
80 ans HAAS Suzanne 21/04/1943
80 ans KIELWASSER Gérard 23/04/1943

Parution du prochain numéro : avril 2023

Si vous ne souhaitez pas figurer dans les rubriques Nos jubilaires, 
Grands anniversaires et Etat civil, merci d’en informer la Mairie.

Ecrivez-nous !
Les pages du p’tit lien vous sont ouvertes. 
Envoyez-nous vos informations par mail à 
bulletinmunicipal@kembs.alsace avant le 

dimanche 26 mars. 

Naissances
25.11.2022 Lyna de VOGT Dylan 

et UNTERSTOCK Flavie
30.11.2022 Martim, Adriano de COELHO DA ROCHA Rui 

et LEAL DA SILVA Francisca
01.12.2022 Noé, Henri de DOSCH Luc 

et VIRASSAMY Jennifer
03.12.2022 Ezyel de DESFONTAINES Michael 

et MYOTTE Mélissa
05.12.2022 Sultane, Melis de GOGEBAKAN Uru 

et LEITNER Marie
08.12.2022 Natanaël, Jérôme, 

Harris
de FALVISANER Jérôme 
et ANDRIANANDRAINA Hanta

13.12.2022 Lorine, Sinda de ERDEM Onur 
et KILING Aydan

19.12.2022 Elyo, Joaquim de SILVA Michel 
et COMMEAU Elodie

23.12.2022 Sanaé de DI GIUSTO Luca 
et PHANSANA Mélanie

25.12.2022 Naël de TOUSSAINT Matthieu 
et BISCHOFF Hélène

29.12.2022 Lyna de RIETZLER Nicolas 
et DE ALMEIDA Emma

04.01.2023 Lucas de GREDER Christophe 
et LALLEMENT Geneviève

12.01.2023 Lucas de CARDOSO PIRES Ruben 
et GOMES DE SOUSA Natércia

12.01.2023 Alan de SAZPINARI Hasan 
et KAR Derya

25.01.2023 Viviane, Laura, 
Capucine

de BECHTOLD Paul 
et WALTER Aurélie

Pacs
14.12.2022 KITT Eric avec WICKY Josiane
10.01.2023 SEGURA Gaëtan avec EIGENMANN Elodie
23.01.2023 SALA Jérôme avec WENTZINGER Manon
27.01.2023 BURDET Thierry avec BENIOU Myriam
03.02.2023 MARTIN Jean-Luc avec STEIGER Ginette

Mariage
21.01.2023 RENAUX Andy avec VOGEL Cécile

Décès
18.12.2022 MEYER Robert
23.12.2022 BRUAT Germain
31.12.2022 TREY Carmen
02.01.2023 ECKER Henri
07.01.2023 BAYERL Günther
15.01.2023 WERMELINGER Rita
16.01.2023 HODO Azize


